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LES COMPTES DE NYON A LA FIN

DU XIVme SIECLE

D'un travail presente ä l'Universite de Lausanne, en 1924,
par l'un de ses etudiants, M. Daniel Simond, nous tirons
quelques glanes et tentons de les situer dans l'espace et le
temps pour mieux faire revivre cette periode lointaine
de l'histoire de cette bonne ville.

A la fin du X,IVme siecle, Nyon appartenait depuis une
centaine d'annees ä la baronnie de Vaud. Elle partageait
avec la bonne ville de Moudon les privileges devolus aux
capitales. Si les Etats de Vaud se reunissaient ä Moudon,
c'est ä Nyon que les barons de Vaud avaient leur chambre
des comptes, c'est-a-dire toute leur administration fiscale,
et c'est la aussi qu'ills battaient monnaie.

On attribue ä Louis Ier l'etablissement definitif des rem-

parts de Nyon. Louis II, son fils, octroya aux bourgeois
de la ville l'usage de päturages dans le Jura, cadeau qui leur
vaudra d'onereux proces soutenus contre les religieux de

Bonmont, de Saint-Claude, ou contre le seigneur de Gin-

gins.
Louis II laissa la baronnie ä sa fille Catherine qui s'em-

pressa de la vendre au comte Amedee V de Savoie.

Annexee ä la comte, Nyon vit s'evanouir les brillantes

perspectives qui s'etaient ouvertes sous le regime precedent.

Eille ne sera plus la preferee des barons de Vaud, mais un

petit bourg Savoyard, comme tant d'autres.

Cependant Amedee V ne se montra pas indifferent ä ses

revendications. La ville avait regu les franchises de Moudon,

mais le texte ayant disparu lors d'un incendie, il lui
accorda en 1364 les franchises de Morges. Ces franchises

variaient d'ailleurs fort peu les unes des autres et formaient
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pour ainsi dire la constitution commune du Pays de Vaud.
Le seigneur ne pouvait etablir de nouveaux bans ou

amendes, ni prononcer de condamnation sans le consente-

ment des bourgeois. Sans leur consentement, il ne pouvait
exiger la chevauchee (service militaire) au delä de huit
jours ; enfin, il ne pouvait lever de nouvelles taxes et entre-

prendre aucune innovation sans l'agrement des interesses.

Par malheur, ces franchises etaient renouvelables ä

l'avenement de chaque comte, ce qui occasionnait des

depenses parfois ellevees. On ne craignait pas de payer
eher la bienveillance du souverain.

A la fin du XIVme siecle, Nyon est le centre d'une paroisse

qui comprenait en outre les localites d'Eysins, de Signy,
de Grens, d'Avenex et de Duillier.

Le territoire de Nyon, circonscription militaire, comprenait

toute la paroisse de Nyon et celle de Trelex. Le ressort,

circonscription judiciaire, s'etendait de la frontiere du

Pays de Gex jusqu'ä Rolle.

Un chätelain, assiste d'un vice-chatelain, rendait la justice

au nom du souverain. L'un de ces deux personnages
etait en meme temps banneret, e'est-a-dire officier porte-
banniere, nomme ä vie et charge du commandement du

contingent leve pour la chevauchee.

La communaute de Nyon eut d'abord ä sa tete huit « pro-
cureurs et syndics ». Plus tard, il n'y eut plus que deux

syndics qui furent en ces annees dont nous tenons les

comptes :

Aymonet Alexandre et Hugonet Evrard,
Peronod Fabre et Guillaume de Recept,

Guiliaume Botellier et Jacques Neydent,

Johanet Perret et Menier de Saint-Cergues,

Aymonet Alexandre et Vicent Perret.
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La charge de syndic, cumulee avec celle de boursier pre-
sentait quelques risques. Celui qui la detenait devait

disposer de certaines ressources, car il devait, ä l'oceasion,
faire des avances considerables et, quand les comptes bou-

claient en sa faveur, il avait souvent de la peine ä se faire
rembourser.

Comment la communaute remplit-elle son tresor
On voit figurer au compte des recettes un impöt sur le

bois — la gabelle fuste —, un impöt sur le vin — le longuel
ou ohmgeld —, ce dernier amodie ä un particulier. La ville
possede des päturages : eile les loue ä des bourgeois de la

rue Maupertuis.
Toutefois ces impöts indirects ne suffisent pas. II faut

recourir aux gietes, impöts directs. Sous la domination de

Savoie, le Pays de Vaud jouissait d'une situation privi-
legiee en matiere fiscale. Le prince ne pergoit pas d'impöt
general ; il se contente de subsides, toujours qualifies de

volontaires, que lui votent les Etats et les villes. On voit
Nyon participer une fois ä ces subsides pour la somme de

200 florins. Iii semble que les sujets aient ete astreints ä

payer proportionnellement ä leurs moyens d'existence.
Les sommes levees en ville varient par tete de 1 a 36 sols.

La grande majorite paie de 2 ä 12 sols. Dans les villages,
les sommes varient entre 2 et 16 sols, la plupart etant entre

9 et 12. A Arnex, lors d'une giete levee en 1390, tous les

contribuables ont paye 9 sols. De meme ä Borex et ä Signy.
A Grens, les quatre imposes ont paye chacun 12 sols.

Les contribuables — autrefois comme aujourd'hui — se

font un peu tirer l'oreille. Les plus aises se portent garants
des sommes dues par les moins favorises. Ainsi Hugonet
Evrard repond pour dix combourgeois devant ensemble

97 sols genevois. Avmonet Alexandre paie pour lui et huit
autres 106 sols genevois.
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Le fonds de roulement dont dispose le boursier ne doit

pas etre tres considerable. La moindre depense imprevue
le force ä recourir aux emprunts. En ville, l'argent est

dans les mains des « lombards », banquiers qui pretent ä

des taux pouvant atteindre ä 32 %. Ces lombards ne sont

pas tous Italiens, mais, comme ce sont des ressortissants de

la peninsule, des Milanais surtout, qui jouent alors le role

tenu maintenant par les banquiers de Londres ou de New-

York, on designe du nom de lornbard quiconque prete a

interet.
Les comptes de la ville sont etablis en livres, sous et

deniers. La livre vaut 20 sous et le sou 12 deniers. Ce n'est

qu'une monnaie de compte qui ne correspond ä aucune piece

en numeraire.
Si le chapitre des recettes est un peu sec, celui des

depenses ne manque pas de pittoresque.
Dans les frais generaux, on voit s'aligner des sommes

respectables de florins distribues en dons gracieux. On sait

tous les avantages qu'une localite peut retirer de la bien-

veillance que lui accorde son seigneur ou Tun de ses hauts

fonctionnaires. On ne l'ignore pas ä Nyon. Ici, c'est 100

florins, accordes au comte de Savoie « par grace extraordinaire

». Iis vont coüter eher d'ailleurs, ces cent florins,
puisqu'iil faut les emprunter aux lombards, mais on peut

penser que les conseillers de la ville savent ce qu'ils font.
Le bailli de Vaud, Rodolphe de Langin, entre en ville :

c'est 10 florins, plus l'entretien de ce seigneur et de toute sa

suite. Un nouveau chätelain entre en fonctions : encore

5 florins.

Nyon a des difficultes avec la noblesse du voisinage ;

des arbitres ont ete choisis pour trancher le differend. Alors,

geste peu elegant, mais souvent repete, on leur graisse la

patte. Cette fois, c'est 17 sols seulement, «pour qu'il nous

soit favorable ».
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Une grosse depense : les frais de la chevauchee. Le suzerain

mobilisant ses vassaux, Nyon fournit des hommes et

paie leurs frais de deplac£ttient.

A la fin du XIVme siecle, les comtes de Savoie guer-
royent au Valais. Amedee VI, le comte Vert, et son fils
Amedee VII, le oomte Rouge, sont tous deux amateurs
de prouesses miilitaires dont nos ancetres font les frais.
AI lie a l'eveque de Sion, Amedee VI combat avec ses mi-
lices vaudoises les Bas-Valaisans revokes. Les Vaudois se

distinguent au siege de Sion sous la conduite du bailli de

Vaud, Humbert de Colombier. Pour stimuler ses troupes,
ce dernier leur annonce que la ville est prise de l'autre cote

par les autres corps Savoyards. Pour ne pas etre les der-
niers au pillage, les Vaudois se ruent sur les murailles et

emportent la ville d'assaut. Belle chevauchee, celle-la Mais
quelquefois cela finit assez mal, ainsi devant Sierre, avec
le comte Rouge.

Les finances de Nyon subissent le contre-coup de ces

evenements et Ton peut suivre dans le detail les etapes du

contingent.
II ne s'est pas trouve de barque sur place ; On est alle en

querir une ä Hermance. Le contin 1 ox*-- n

et du sei), puis par Aigle, Saint-Maurice (ou Fon se munit
de chiens-porteurs) atteint Bramois, Salquenen, ou se derou-

leront les operations militaires.
Une autre fois, le comte ordonne d'envoyer des hommes

aux Clees, ou ils creuseront des fosses. Nouveaux frais,
depense douloureuse qui se double par toutes les allees et

venues faites dans le but de Feviter.
On peut s'etonner de voir les frais qu'occasionnent de

simples echanges de vues entre magistrats des villes
vaudoises ou fonctionnaires de l'administration centrale. C'est

Ouchy, Cully, Corsier, Villeneuve
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que l'habitude des privileges dont nous jouissons nous fait
oublier qu'ä cette epoque n'existait aucun trafic officiel et

regulier. Pour un rien il faut mobiliser un messager, un
courrier. Si la question est d'importance, on ne se oontente

pas d'un comparse, c'est un magistrat, un syndic (parfois
meme les deux) qui se deplace aux frais de la communaute.
Meme si le but du voyage n'est pas tres eloigne, il faut
compter sur une absence de plusieurs jours. D'autre part,
la ville veut tenir son rang, ce qui ne contribue pas ä dimi-
rnier les notes d'auberge.

Si la noblesse du Pays de Vaud passait pour beHiqueuse,

on ne peut en dire autant du petit peuple qui a toujours su

apprecier la paix et ses aises dans un bon pays. Par mal-
heur pour nos aieux, les comtes de Savoie ne revent que

plaies et bosses. II leur faut des Subsides, des hommes.

Va-t-on les leur accorder Pas ä la premiere requisition
en tous cas. Chacun craint de faire plus que son voisin et
ne voudrait pas non plus se voir distancer par les autres.

Alors, ce ne sont qu'allees et venues de messagers ou de

syndics. Les depenses s'accumulent ; nos comptes en font
foi : voyages ä Moudon, ä Romont, ä Ripaille, ä Chambery.

Est-ce vaine depense Non pas. Le prince a beaucoup

demande, hommes ou argent. Les villes ont d'abord refuse,

puis se sont concertees, ont offert quelque chose. II faut
bien que le souverain s'en contente.

Passons aux comptes des travaux publics et de l'edilite.
On depense 29 sols pour l'achat d'une trompette dont les

sons melodieux doivent annoncer le jour et tirer les bons

bourgeois de leur sommeil, II faut encore 18 deniers pour
l'etui de la trompette et pour reparer la banniere de la ville.

Cette trompette etait vraisemblablement entre les mains

du guet. Deux de ces veilleurs de nuit, Johanet Compares

et Mermet Guydet, ont regu en 1387 un traitement de

7 livres.
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Un des gros soucis de l'epoque, ce sont les ponts. Cons-

truits en bois, ils sont vite deteriores et les notes payees
aux charpentiers temoignent de la charge qu'ils representent
pour la ville. Sur la route de Lausanne ä Geneve, Nyon doit
veiller ä l'entretien des ponts de l'Asse et du Boiron.

On entre en ville par trois portes : Notre-Dame, Saint-
Martin et Saint-Jean. Les deux dernieres s'ouvrent sur des

ponts franchissant les fosses aujourd'hui combles. On les

repare frequemment.
Outre ces trois portes, il y a la Poterne, soit Postelle, qui

permet de descendre au quartier de Rive. En 1385, de nom-
breux ouvriers sont occupes ä l'etablissement de ce

passage. Les comptes n'indiquent pourtant qu'une depense de

6 sols.

Nos fontaines occupent generalement remplacement de

Celles qui, jadis, devaient suffire ä l'alimentation en eau de

toute la ville. Le Systeme des canalisations etait en bois. On

partageait en deux de grosses poutres de chene qu'on evi-
dait, puis les deux pieces etaient fixees l'une ä l'autre par
des anneaux de metal. Les raccords etaient aussi en fer.
Ces procedes primitifs exigeaient de frequentes reparations.
De 1385 ä 1387, c'est la tuyauterie du quartier de Rive

qu'on renouvelile.

Les murailles de la ville n'occasionnent pas de depenses.

Sont-elles assez solides les neglige-t-on On ne saurait
le dire.

J^es eglises chargent par contre le budget. Nyon en oompte

deux : Notre-Dame, l'eglise actuelle, et Saint-Jean-Baptiste,

ou eglise des Corps-Saints, hors les murs, pres du bief de

l'Asse.

Un grand incendie avait detruit une partie de la ville
en 1339. II semble que l'eglise Saint-Jean fut une des vic-
times de ce desastre puisqu'une bulle du pape Clement VI,
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datee de 1343, accorde des indulgences d'un an et quarante
jours ä quiconque aidera ä sa reconstruction.

Vers la fin du siecle, on s'occupa du clocher et des vitraux.
Nos comptes portent en effet la refection du clocher de

Saint-Jean pour deux florins nouveaux et 16 deniers, payes
ä Jacques, le magon qui avait entrepris ce travail.

Nous ne savons pas ce que la ville de Nyon a depense

1'autre jour pour faire hisser la cloche au beffroi du chateau.

En 1385, pour avoir suspendu et fixe la cloche au clocher

de Saint-Jean, le « serralion » (serrurier), Jacques a regu

3 sols.

L'eglise actuelle, Sainte-Marie, a eile aussi besoin de

reparations : on achete pour la recouvrir 11.000 bardeaux

et 11.000 clous, ce qui coüte 4 livres 8 sols.

On est frappe par le petit nombre des maitres d'etat men-

tionnes dans ces comptes. Etaient-ils vraiment peu nom-

breux, ou bien certains jouissaient-ils seuls des faveurs offi-
cielles Le fait est que le forgeron Perronet Collin est

generalement charge de toute reparation concernant son

etat. On ne cite qu'une seutle fois son concurrent Perret
Floton. La fabrication des tuyaux de bois semble etre la

specialite de Jehan Fauqua. Nous avons cite le « serralion

» Jacques ; un autre Jacques est magon et le troisieme

est borneillon, c'est-a-dire fontenier.
On peut remarquer ici que tous ces personnages sont desi-

gnes le plus souvent par leur prenom. Le nom de famille
n'est pas encore fixe. Certains portent le nom de leur etat

qui va devenir nom de famille, tandis que d'autres le tire-
ront de leur origine ou d'une particularity physique ou
morale.

A Nyon, comme dans le reste du canton, on constate

dejä ä cette epoque le peu d'aptitude de l'indigene ä l'artisa-

nat et au commerce. Le Vaudois est dejä paysan ou fonc-
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tionnaire. Les charpentiers appeles ä refaire les ponts ou
a retaper les portes de la ville sont « bergougnions » ; les

banquiers sont « lombards » ; on s'etonne que les forge-
rons ne soient pas allemands.

Comime on a pu le voir, il n'y a rien dans ces comptes
qui projette des vues nouvelles sur l'histoire de la ville,
mais ces petits details, consignes avec soin par les boursiers,

nous font vivre de plus pres la vie de ces bonnes gens.
Rene MEYLAN.

LA FAMILLE DE GINGINS

Le fascicule du Recueil de genealogies vaudoises qui vient
de paraitre contient la genealogie de la famille de Gingins.
Nous sommes heureux de voir paraitre un travail aussi

complet sur cette famille qui a joue un role d'une importance

considerable dans l'histoire du Pays de Vaud. II ren-
dra de grands services aux historiens vaudois.

Pour donner une idee du role joue chez nous par la

famiille de Gingins, nous reproduisons ici 1'Introduction qui
precede la genealogie qui a ete mise au point et publiee par
M. Maxime Reymond.

La famille de Gingins remonte, par filiation suivie, ä

Aymon, chevalier en 1211, et preeedemment ä Etienne,
que Ton voit de 1123 ä 1145, au nombre des bienfaiteurs
du couvent de Bonmont avec Vaucher, seigneur de Divonne,
vraisemblablement son frere. Le chevalier Aymon fit recon-
naitre en 1211 par l'abbe de Saint-Oyend qu'il ne lui devait
aucun hommage. La seigneurie de Gingins etait de franc-
alleu. Elle ne relevait pas de celle de Divonne, ce que Louis

1 Recueil de genealogies vaudoises, publie par la Societe vaudoise
de genealogie. Tome II. Second fascicule. Lausanne, Payot &
Cle, 1927.
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